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BARRE A GAUCHE 
! Non» atone déjà pu*1* de la scission 
qui a'eat produite, dès la réunion de la 
nouvelle Chambre, p«ml le9 P«"grea- 
alete*. .,,,  ,  . 

L'ancien groupe méliaiete, àf-jk fort 
ré'ioil par les dernières élections, s est TU 
abandonné par un certain nombre de ses 

.membres, et le groupe l'Union républi- 
caine, fondé quelque temps avant la on 
de la dernière législature par MM. Flan- 
din et F. ançois Carnot, t'est reconstitué, 
avec de nombreuse* adhésion*, sur la 
base d'une politique franchement minis- 
térielle, et en réclamant sa représentation 
î ls délégation des gauches. 

Parmi les élus du Pas-de-Calais, an- 
ciens'et nouveaux. M. Fernand Bar, dé- 
Êlfei de la quatrième circan*crip>iou de 

«thune, s'est fait inscrire à la Gaucoe 
radicale, le groupe précédemment présidé 
par M. Harneo, et auquel appartiennent 
M .VI Henri Briàaon etDron. 

C'est une réponse décisive au Réveil du 
Jvord qui. i la veille du scrutin de ballot- 
tage du 30 mai, s'ingénia à suspecter le 
républicanisme de l'honorable candidat, 
Kur justifier son appui à M. Cadot, socia- 

le indépendasrt, qui avait maintenu sa 
«ndidature contrairement à la règle de 
disciplineobservée dans h France entière, 
«t dans l'espoir d'être élu avec l'appoint 
des voix réactionnaires. 

M- Moref, député de Montreuil, s'est 
lait inscrire à la Gauche démocratique, 
présidée par un de nos plus fermes « blo- 
eards >, M. Godet, député de la Haute- 
Vienne MM Deleiia, député de la pre- 
mière circonscription de Béthane, et 
Vallée, député de Uonireuii, qui battit si 
brillamment le clérical Capy. ont adhéré 
à l'Union démocratique, fondée et long- 
temps présidé*: par le ministre actuel de 
la guerre, M. Etienne. 

b'uit plus significatif encore : dans lee 
scrutins sur l'affkhige du discours de M. 
Clemenceau, et sur l'ordre du jour decon 
fiance au cabtnet,le3 progressistes se sont 
divisés à peu pré* par moitié, les uns vo 
tant pour le cabinet, les antres n'abste- 
nu m de prendra part an vote. 

Et parmi les premiers, non» relevons le 
nom du député d'Arras, M. Rose, et même 
<v lui de M. Marcel Delaune, qnl s'est net- 
tement séparé de son collègue et am 
U. GuiUaiA. 

Faut-il n* voir «ans cssts attitude Inat- 
tendue de M. Delanoë qu'une tactique 
habile en vne du débat prochainement 
attendu sur les manœuvres dépression et 
de corruption qui ont vicié son élection 
«t dans rqu'-l notre ami Pasqua), ain- ' 
Ïu il t'a déclaré dimanche au banquet do 

omité lillois An Progrès rfu Nord, récla- 
mera l'invalidation ; ou est-ce simplement 
une nouvelle marqua de l'irrésolution 
bitn connue du dépoté provisoire de la 
cinquième circonscription de Lille f 

Quoi qu'il en soif, le coup de barre à 
gauche donné par beaucoup de républi- 
cains modérés, est manifesté. Et le der- 
nier discoure de M. Descbanel contient, 
au pomt àn voe social, des déclarations 
très démocratiques et très hardies. 

Il semb'e que l'ancien parti progrès 
sistc, tel qu'il était constitué dans l'an 
tienne Chambre, soit appsjé a as. désa- 
gréger «t i disparaître. 

Oui d'entre ses membres qui ont ton 
- serve au coeur des sentiments républi- 

cains et démocratiques, et que n'a point 
complètement eontimlnés une fréquenta- 
tion prolongée avec lea cléricaux, Tien- 
dront de plus en plus àgauche, nretyïrout 
place dans la majorité et se rallieront au 
Bloc. 

Le* autres se confondront insensible 
ment avec les partis réactionnaires purs, 
quis'mtitu'eiit d'ailleurs eux-mêmes ré- 
publics ns, et qnl ne se distinguent d>s 
progiesaistes de droite par aucune diver- 
gence fondamentale d'idées et de pro- 
gramme. 

Par l'accueil qo'lla ont déjà réservé a 
des hommes comrne MM. Bartliou, Poin 
caré, Jjnnart, Cochery, etj., lea ra.licsut 
ont montré la largior de leur esprit» et 
qu'ils n» pratiquaient pas le système des 
cxcommunicationsque leur ont si souveni 
reproché leurs adversaires, 

i Ils sont prêts a ouvrir les rang* de I* 
majorité do gaiche aux nouveaux venus, 
mais à une condition, c'est que ceux ci 
répudient hautement toutes attaches avec 
les partis de réaction ; c'est, eu outra, 
qu'Us se déclarent résolus i apporter un 

•concours sincère et sans arriére-pensée, s 
rVsBavre de réformes qui s'impose i la 

présente législature. 
Sur le terrain politique, Il leur faut 

donner une franche adh-sion aux lois de 
la flérx.b iqu*», et-notamment i celles qui 
ont réglé la situation des CouaréeaUoas 
ït les rapports de l'Kgtise et de l'Etat. 

Au point ds vue social, ils doivent s'as- 
sumer à l'tflorl de tons les républicains 
"or tenir les promesses faites a la dèmo- 
ratie, et précisées dans l'or ire du jour de 
-onhanec qui a é:é voté par la Ch imbre et 
wrrux-mêmes. 

A t> prix, ceux des progressistes aux- 
;uels les élections des 6 et 30 mai ont où- 
tri bs veiii, et qui, comme M. Constant 
>u au, de; Landes, et M. Thierry, de 
larssT'r*, ont affirmé leurs Intentions de 
* conformer aux Indications du pays, 
lux-la retiouveroot leur pisse dam le 
ras de l'armée républicaine, qu'ils 
raient abandonné. 
Mai* il es1, avant tout, oéoeasairs qu'ils 

Courent leur nouvelle orientation par des 

actes décisifs, et qn'ils adressent, de telle 
façon    qu'il    ne   puisse   subsister    la 
moindre  équivoque,    un    catégorique 
* Bsnsolr, Messieurs I » à leur» anciens 
aillés de la droite. 

Les radicaux, quoi qu'on en dise, ne 
■ont ni des sectaires, ni   des iutransi- 
S «an ta. Us ns sauraient cependant se prA- 

fcf à des tentatives trop habiles de dupli- 
cité. 

GEORGES ROBERT. 

La Politique 
A l'heurt» on Isa républicain! de Lille pro- 

clamaient les grande* véritéa sociales st dé- 
mocratique* qui doivent inspirer luur action, 
et pour le triompha dssfoshes il leor faut 
lutter sur ou terrain de concorda et d'union, 
M Briand prononçait 4 Roanne an discours 
important, animé do meilleur espri', impré- 
gné de bon aena, et contenant lea plua oûlca 
enseignements. 

M. Briand eat socialiste et le dit avee force, 
maïs il n'est paa de ceux qui croisai qu'on re- 
fait en an jour et avec dea décrets nus non- 
relia eiriliaatioa. U n'est pas de ceux qui pré 
tendent détenir le acret merveilleux da bon- 
hour et de le joie, mais qui, ae refusant è le 
livrer aux foulea anxieuses, dodaignent.en at- 
tendant l'heure du miracle, de collaborer t la 
brèche quotidienne, susceptible cependant de 
rendre meilleur la sort des petits. Et, pas 
davantage, il ne partage Isa chimériques es- 
pûira des visionnaires qui, selon l'expression 
da M- Debierre au banqaet de Lille, bâtissent 
des pelais dans ha brouillards de la Isoe. 

M. Briand eat un homme avisé, rage et 
réfléchi. Il ae rend compta des contingences, 
il mesure lea possibilités, il ae méfie des uto- 
pies el dea rêves. Et c'est pourquoi, en même 
temps qu'il s'éleva contre le rote que Isa chefs 
du socialisme entendent faire jouer A oa der- 
nier, U affirma, avec courage, le principe de 
la propriété individuelle», cette raison d'être de 
l'activité humaine, oatle cause uniqae de l'ef- 
fort al du progrès. 

Applaudissons sa langage da Ministre de 
l'Instruction publique. Il reflète la sentiment 
de la masse demoerstiqoe an ton ensemble 
Le peuple aenttrAa bi^n que l'évolution pseiti 
que, normale, obtenue par dea moyens légaux 
et réguliers, raspectuouse daa droits acquia, 
est seule, capable de lai assurer le bien être 
social qu'il réclame «t qu'il devra obtenir, ai 
la H4pubuque est entre chose qa'on mot. 

HENRY JAGOT. 

Les Concessions Mères 
Noua recevons la lettre suivante : 

Monsieur te Rédacteur en chef. 
J'ai la avec intérêt divers articles de M 

Loois Dutrov sur la législation minière; mail 
j'avoue que >e ne m'altenJais paît aux conclu 
sions prises par lui dans le dernier d'entre 
eux. 

D'après M. Louis Dutrov, el en cale, il s 
parlaiwuionl raison, lout.'conce-sion minière 
constitua une propriété particulière, psrpo- 
luelle. susceptible d'ôira donnoe,vendue.bypo 
thèqiièu par le concessionnaire. 

Elle est le prix de travaux, de dépenses, de 
risques eoniiuérablsd courus par lu conces- 
sionnaire qui a dépensé des centaines de mille 
irsnca et quelquefois des millions pour dé- 
couvrir la mine qui lui t été concédée.Si cette 
concession est une propriété individuelle, re 
connue en termes formels par le lai, peut elle 
être retirée, en tout oa en partis, sous une 
formule quelconque ? 

Evidemment non. 
Cette propriété doit être reipMéJ pu: 

1 Et il h un double litre: d'abord par«i> que 
c'est nna propriété, ensuite parce qu'elle rient 
de l'Etat.un Etat qnl M respecte ne relire pas 
sous nos forme indirecte un bien qui vient de 
lu). 

S'il te lait, il manque à ses engagements et 
se déconsidère. 11 donne l'exemple de la 
violation des loi*. 

Or, l'Etal, en aceorrisnt ooe conoaslos 
minière S on particulier ou è one société, 
loi a transmis, en méma temps, le droit à 
tons les bénéfices que la concussion pourra 
donner, moins las redevances prévues par lea 
lois existantes à l'époque de l'octroi de la cou 

au moyen d'nne loinonvelle.l'Etatexïgs 
davantage, il fait de la coafiaoation déguisée. 
Je aais bien que la prospérité de certaines 
Compagnies a uté énorme. Faut-il le regret 
ter? 

Un ministre républicain s dit an jour k la 
tribans qu'il fallait s'en réjouir. 

Et il avait raison, et cela pour plusieurs mo- 
tifs. D'abord cette prospérité provoqoal'initia- 
tive des inventeurs aox yeui desquels «Ile fait 
miroiter l'espoir d'une riche ooncessioo. 

En outre, elle eat une source da fortune 
poor le commerce et l'industrie qu'elle ail 
mente, pour l'Etal dont elle emplit le trésor 
sous mille forints différentes et pour ls région 
théâtre de i entreprise. 

Elle permet aux Compagnies minières de 
donner aox ouvrière de bons salaire*, des 
logements sainbree, des secours en cas de 
maladie, des pansions de retraite. 

Enlever aux Compagnies, après coup, par- 
tie d* leurs bénéfice-,, c'est tnar l'uprit d àoi- 
"atire. Qui donc s'aventurera A cberefasr le 
barbon ou le fer au fond de la terre, ail ae 

«ait exposé t ne pas profiler plus tard de tous 
le* Irons da ae* travaux et de ses risques ? Au 
surplus, que Ion se se laisse pas hypnotiser 
por les résultats extraordinaires obtenus.aprôa 
m demi-siècle, par quatre oa cinq Compa- 
gnies. 

Qait de Société* de recherche* ont jeté ao 
fond ois la terre dea million* et dizaine* Je 
millions «enaavuir trouvé le moindre flion I 

Combien d'autres, après avoir trouvé le 
isrbos et obtenu on* concesaion, se sont 

dissoute* et mit été obligée* da liquider f — 
témoin, dans osa dernier** ennées, la société 
de Ferfay. dont lw» actionnaires, après avoir 
perdu leur argent, ont été obligea judiciaire- 
ment de payer I.SJO frsoos par titre sus 
créanciers   sociaux ;    témoin   fa   Société   de 
Coarostlea lai-Len», dont les actionnaires ont 
payé 700 francs par 
témoin Veodin, Pléehtrjelie et test d'srjtre* 

action soJ créancier* j 

Et, parmi le* Compagnie* qmi ont *nrvéco. 
combien a opt pas donné sa ces urne «*> divi- 

dende è leurs actionnaires ; interroges les 
actionnaires de Marly, Crsspin. Aiincourt, 
Ligny les Aire, LaClarence, Ferqaee ! 

D'aatres n'ont donné'qa'on léger dividende 
qu'après 50 ans d'exploiteûon.oommeThiven- 
celle* si Ostricourt. 

Q^anl aux Compagnteeelles-mêmes dont le 
développement paraît provoquer tant d'envie, 
la plupart oateo dea débuta fort difficile* 
os n'est qu'à força de persévéranoestdeH... 
flees qu'elles sont arrivée* è sortir de l'ornière 
et S marcher vers cette prospérité qu'on sem- 
ble leur reprooher. 

L honorable M. Dutrov reconnaît tout cela, 
mais prétend que la loi de 1810 el le* actes d* 
concession n interdisent nullement S l'Etat de 
frapper les Compagntea minières de uouv**ax 
impôt*, et il fait sien, sous réserve da taux. 
un projet de loi déposé par deux députés, 
Mai Emile Constant et Caïauvielh, qui pro- 
posent de prendre aux Compagnies 50 OiO de 
leurs bénéfioes et do répartir «a bénéncea de 
la manière suivante : 25 0(0 aux salariés ds 
l'entreprise et 25 0)0 è la Caisse nationale dsa 
retraites, cela par le motif qae les mines 
constituent « une portion de ls fortune pa- 
« bliqae, qu'elle est abandonnée S quelques 
■ privilégiés, qoi retirent dea bénéfices illi- 

mitée de ls mise en valeur d'un bien col- 
lectif a. 
M. Dntroy fait cependant ans' ooncessloa 

pour éviter de détruire l'esprit d'initiative: il 
accorderait aux eonoessioaneirea la dispense 
d'uue partie de cet impôt pendant 10 ou 15 
*is ; es aérait la prime h l'inventeur. 

Pour le* concevions k venir, U loi peut, à 
coup eûr, intervenir et djcider que la part ds 
l'Etat, au lien d'être de 5 0,0, part fixée par ls 
loi de 1810, sera plu* élevée ; qa'one autre 
part sera attribuée ftux salarie* de l'entre- 
prise. Ileste k voir si même avec la restriction 
prévue par M. Dutioy, l'esprit d'initiative n'en 
sera pas tué do même coap ; car il est acquis 
par l'expérience que lot meilleur;s aflaiies de 
mines ne donnent pa* de résultats pondant de 
longues années après l'octroi de ls concession. 

Mais poor le* ooneewiona actuellement 
existantes, nous ne saunons admeitie le prin- 
cipe d'où part L'honorable M.  Dutroy. 

Les lois n'ont pas d'effet rétroactif et il n'est 
pas permis su législateur de mettre la mai*, 
tout jtrelrrte tTimpôt, sur \ts biné/lctt dune 
rstejon* déieriumés d'industrie*. 

Ce serait ta plu grave de toutes les stv»in- 
tes portées au principe de l'égalité devant la 
loi. 

Chic-un doit k l'Etat, é litre d'impôt, ans 
partie de ses ressources ; il ne doit pas j «voir 
o'impois sceaux pour tulles on Voile» per-. 
sonnes. C'est la on dea grands principes posas; 
par ls Révolution de 1789 et par la I>écUrs- 
tion des droits de l'homme eldo citoyen. 

Il ns fait pourtant pas qoa ees principe] 
fc'obeeoraiwent, surtout dans un régime répu- 
blicain, quel qae soit le deeir que nous puis 
aioos avoir et qae BOUS avons tous de cher- 
eher de* ressources nouvglle* pour les osorre* 
sociales qui s'imposent. 

Si I itnpôl global et progressif aor le revenu 
est établi, et si cet impôt grève les Société*, 
les Compagnies minières y saresu assujetties, 
mais le taux devra être le même pour tous. 

On objecte qu'elles tiennent leur concession 
de l'Etat. Nous avons répondu S cet argu- 
ment el nous n'y reviendrons pas. 

L'argument tiré de ce qu'elles auraient on 
monopole n'est pas pins sérieux. 

D'abord, est-ee le bien on monopole ? 
Nullement l Un monopole consiste dans an 

droit exclusif de fabriquer et de vendre un? 
marchandise : tel le monopole du tabac et 
celai des allumettes. Or se* Compagnies mi 
nières ne sont pas en nombre limité; chaque 
année des concession* nouvelle* sont accordées 
par l'Etal; elles lonl concurrence eux ancien 
ne* et d'un autre eâte le* charbon* et mine 
rois étrangers font one concurrence sérieuse 
aux charbons et minerais français. 

La vérité, c'est que l'Etui, par dérogation 
an principe que ls propriété du sol entraîne 
la propriété da dessus et da dessous, s'est 
réservé le droit do faire exploiter, malgré le 
propriétaire de la surface, les mines qui se- 
raient découvertes dens le sons-sol. Ls con- 
cession, ce n'est que cela. Ce n'est pas le 
moins du   monde   l'abandon   « d un btcncol- 
* t>«y. cav ce bien m'est pat connu acant la 
* dàcoucerle de la mine et n'est rioèlè dans 
* ta valeur que par la tœeettion de travaux 
f d'rxploUition autti longs qtte coûteux, s 

Et puis, vtt-on lé an monopole, etè-ce que 
l'Etat a le droit de revenir aor df>a contrats T 

Il est des professions qui soot de véritables 
monopoles, telles qae celles de notaire, 
ayooé, huissier, commiauire-priseur ; q ie 
dirait-on d'une proposition de loi qoi tondrait 
k obiîger bs ofliciers ministériols en exercice 
è verser dans les caisses de l'Etat, sous pré- 
texte de monopoles, moitié de leurs hono- 
raire*, émoluments oa courtages ? 

Laissons sas eoilectivisies ces motions 
attentatoires aox principes de la prosiriété 
privée, qus toute* les assemblées de la R> 
otion ont déclaré inviolable et nacré?. Pa: 

projeta de loi sont dans leor rôle, mais il est 
du devoir des républicains an pouroirde Isa 
combattre avec énergie, s'ils ne veulent paa 
tomber dans l'engrenage. 

G*t-oe t dire p-mr cela qu'il ne serait pas 
équitable- de faire participer lea ouvrier* aux 
bénéfices'tes Compagnies f Oui si partout, 
dans lea Compagnies houillère* comme dana 
les entres Compagnie*, c'est un Idéal aoquel 
os doil tendre, mait tan» ouït y au obligation 
pour lee exploitants. 

Ceux-ci doivent être maître* eh<>i eux, 
comma l'oovrior doit être maître dan* sa mai- 
son. Il est évident qu'après avoir fait ls part 
de ls rémonérstion due aux capitaux engagés 
dsnsuse entrepris», eisn ns serait plu* équi- 
table et peut èlre plua util* sut industriels 
eux-mêmes que de donner à leurs ouvrier* si 
employé» une part dan» le» bénéfJoes. Nous 
oa voyons aucun inconvénient s re que. pour 
let coneettions futures, soit de mines, soit de 
monopoles. * de* particuliers ou k de» Com- 
pagnies, l'Etat Impose aox concessionnaires 
une part dans le* bénérlces en profit des tra 
veilleur* manuels qui soni en réalisé le* col• 
1-iborateors de l'exploitant. C'est là un essai 
que veut tenter l'bonorabl* ministre de* tra- 
vaux public* et l'on ne peut qu'y applaudir. 

Il en pourra résulter toutefois bien dos 
désillusions Comme noua lavons montré plus 
haut, toutes les entreprises, surtout le* mines, 
sont loin d'avoir sna prospérité égale. Les 
concessions nouvelle» dont les giaernvul* seront 
réguliers el riche» attireront d* nombreux 
ouvriers, st le* oonoessions dont le» gisement» 
ss rssysonlreront maigre*  et irrégsTiere   ria- 
S)"ront l'être abandonnée* et non exploitée*. 

uoi qu'il es soit, si poor revenir t ce qu'est 
ssScia Usisn I notre aajst, soss aous réosas- 

is d'an mol : Le proposition de MM. Cons- 
tant et Catauvielh à laquelle l'honorable M. 
Dutroy parait se rallier, en partis du moins, 
devrait être rejetée par la question préalable, 
comme toutes celles qui sont attentatoires au 
principe ds ls propriété privés. 

- Une in- L'impot sur  le reveau. 
tirpolUtioa 

Paris, 26 juin. 
M. Merle, député des Hautes Alpes, s de- 

mandé S interpeller M. Pointtaré, ministre 
de* tiimnco», sur le projet d'impôt sur le re- 
venu. Vorci le teste de ls lettre qu il lui s 
adressée le 21 juin : 

Monsieur la ministre, 
Pnisqus vous avei accepta aojourd'rrit. en fia 

de *.&s.uce, uns tiisoussiuii postérieure sur la re- 
lotmc fltcatu sl.ur L'impôt sur la revenu, j'ai 
l bOfiDnur de vou* informer que i» voua tutarpel- 
tsrsi S ls data que TOUS voudras bien ma fixer, 
sur les principes qui dirigeront la gonveruomeot 
dtn> l élaboration de sou projet d'impôt sur la 
revenu. 

Hacevei  stS' 
Msnis. 

M. Poincaré a adressé h  K. Merle  la ré- 
ponse suivante, le 22 juin 19ûu : 

Moosttur ls dépoté. 
Vous srex bien voulu me prier d» vous indi- 

qasr la étale S laquelle te serai* su meacr* d» 
tvpOT,.,n k une interpellai) a que vou» compte» 
tu adreiser sur le» p incipts <fml )e gouverae- 
tt*Ltcompt« s'inspirer lors de ISLaborabw da 
•on projet dimuôt sur L» revécu. 

J* ne puis. B cet égard, qe« m'es référer aux 
déc lira lions que j'ai amené a formuler su cours 
da la séance de le Chambré de* dtputés do U du 
eoarsnt, et vous demander da vouloir bien join- 
dra votm int»ri)dliatiori S la uiscucsioo du projet 
ùe loi relatif aux contribution» directe* qui aura 
lieu vr iseublsblemcat daus une quiusnin* de 
jouta, et, an tout «ss, avant las saunes* paris 
B*n<airrs. 

«sjVfSu, etc. R. poii»c*Ra 

Isa ffanoha  rsdiosls 
Le groupe ds la gauche rsdicsle sert rémsi 

soo* U présidence de M. Cruppi. vios prési- 
dant. 

Il s est ainsi constitué : Président : M. Guyot- 
Desasign* ; viee-p;ésidenU : MU. Cruppi, 
Lorratno, Clémeulel ; secréwires : MM. Gen- 
til. Pïchery, Capcran, Gioux, Tonadén. ds 
Kerguésoo, Runard ; Qoesteur : M. Chan- 
dieux. 

Le président, M. Guyot-Dosesigne, après 
avoir remeicié ses collègues, s tait connaUre 
qu il s participé aairefuis avec M. Floquet k 
ta fondation do grou^ dont il a été jadis le 
président, s trscè dans saa grandes Lignas gé- 
nérales le programme du parti radical, no- 
tamment sa point de vas de I impôt progressil 
et global sur le revenu dont le pays attend 
l'égalité dans les charges fiscale*, et des me- 
sures indispensable* pour assurer ls lefaité de 
li-nseignament constamment méconnu et 
violé. 

M. Gnyot Dessaigne insisl» poor que tontes 
les refermes vaines par le pays, dont lea 
élections dernières ont imposé ta réalisation 
uu parti radical, soient l'objet os I étude et de 
1 effort de tous ses eoilègnes du groupe. 

L'allocation do président s été l'objet d'ans 
nimod et cha'eur-sux applaadi-semonla. 

Le groupe s alors examiné diverses ques- 
tions et les résolution* qu'il s piises sont lee 
soi vantes : 

La groupe qoi sers désormais fermé, donne 
mandot s tes représenta aie k la Délégation 
de* gnucb» d assurer dans cette Délégation 
■* reprosentstion exacte et proportionnelle. 

_ En ce qui concerne le* diverses proposi- 
tions qui ont été émises, relstivement sa mode 
do nomination ds* grandes commissions, le 
groupe émet l'avis, en premier lieu, qae ls 
(OQimission qoi sers nommée mardi, dépose 
son rapport dsm le plus bref délai, afin que 
la Chambre soit immédiatement constitués 
dana ses organes de travail, et en second lieu, 

le mode de nomination actoMlo -oit main' 
tenu. 

L'uxtréiaa  gauche  radicale sooiav 
lut* 

L»   groupa   do r*xtrAms-gaaehe radicale 
oialiste s'est  égslsmeot prononcé  poor   ls 

maintien do ttatm quo sa os qoi   concerne ls 
oominstion ds* grandes commissions. 

Ls\ dépopulation 
Dana ans lettre sdreaaée k M. Clemenceau, 

M. l'iot, aénslourde ls CotS-d'Or, sollicite le 
rétablissement do crédit de 4.000 franc* relatif 
sux travaux de la Commission exlraparle- 
mELtaire de ls dépopulation. 

La blanc d» céruse 
La Commission sénatoriale des composés da 

plomb a entendu M Doumargue, ministre du 
commerce. M. Fontaine, directeur da travail 
sa ministère du commerça, et M. Finance, 
aous directeur du travail ao ministère du com- 
merce. Ls dissension s porté sur l'article 2, 
disant qu* dana le délai de 2 ans a partir ds la 
promulgation d* ls toi.l'emploi ds I* seras* se 
rail complStemeoi interdit. La oomtuiaaias s 
décidé délaver es délai a» ans. 

Elle a également décidé que ce ssrsll la 
tribunal civil si non psa ls conseil de préfec- 
ture qui serait charge osppréc.er i'inde unité 
è accorder eux fabricant» deoéruae. 

Ls ministre, du CoassMras a su outre dé- 
clare, d'accord avso soo collssra* dss Finances, 
qu'il combattrait le principe ds l'indemnité s 
accorder aux fabricant* d* oéruse s près l'ep- 
ptication d* la loi. U a'sst baaé notamment 
sur la dUnculted obtenir las crédit* nSceasatre* 
poor M* indemnité». 

Is Cosomissioa «st résolu* t (sirs aboutir 

L'AFFAIRE DREYFI 
devant la Cour de Cassation 

Le Réquisitoire de M. le procureur général 
dotiin — Eloge du capitaine Dreyfus — fi, 

ennemis et ses détracteurs — Une ins- 
truction irrégulière — La cassation 

sans renvoi 

C'est lunli qn's commencé le réquisitoire 
de M, le procureur général Baudouin. 

La salle est bondée on sa croirait aux au- 
diences de la premiers révision. 

Ce qui a été fait 
L'autlloncs esl ouverte à midi si quart, st 

aussitôt le premier président Ballot-Beaupré 
donne ls perole a M. le procureur général 
Baudouin, qui ae félicite tout d'abord de voir 
enfin venue l'heure ds remplir son rois. Il 
poursuit : 

— Dss gens intéressé* è jster le suspicion 
sur notre œuvre qu'ils sentent destiné* è 
étslsr en pleine lainière leurs intriguée el 
leur» crimes, s'en allaient, repérant que la 
lenteur avec laquelle ss déroulait ls procédure 
était la preuve éclatante de notre embarras. 
Quelle serait notre déroute, disaient-ils, s'il ' 
était prouvé qoo la revision demandée a' 
qu'une imposture bee'o sor ooe erreur 
sur de* f*ox mis en avant par esax qui ls] 
poursuivant. 

C est en ces termes que s'exprimait notant-j 
ment le journal L Eclair, qui puise ses in* 
pirations dans les confidences do comman 
daol Calgnst, dont voussures è apprécier le 
rôle, et dans celles de l'ancien sronivtste Gri- 
belis, qoi csuuie, il n'est pss inutile de le 
rappeler ici, avec le rôle oe febricatear son* 
cient de ls Isasse comptabilité do servies des 
renseignements le litre d'sdminislratosr de 
es ioaroel. 

Qu'ils se tranquillisent. Messieurs, ils vont 
avoir sitisfection et pourront mesurer o*so 
vous l'oeuvre accomplie. 

Ils sa convaincront oaninw vo s, qae s'il 
peut être question d'embarras, ee n'est pss 
no** qui t'éprouverons et que, si nous avons 
a dénoncer, hélas I ds nombreux fsax dsns 
tout oe dossier da bureau do» renseignement*, 
où l'on ns peut à vrai dire loucher ooe pièce 
qu'aile ae révèle aussitôt la falsification qui 
t onuca*, aous en connaissons s'isai le* 
auteur* et prouverons leur culpabilisé dans 
daa conditions te i les qats U disooisi'on est 
abrolnmc-it impossible. 

Voils plus don an qoa personnellement je 
sois prêt et que j'attends. Vous envei même 
lea causes multiples qoi ont entravé notre 
marche. 

LA situât on prés;nte 

Le procureur général s'exensedes longueurs 
de 1 osqodte causées par le grand nombre ds 
pièces qui ont dil être l'objet d'un examen par- 
tie o lié renient de lirai. 

— Css temporisations inévitable» n'ont pss 
en que des inconvénients. Elles ont es poor 
résultat heureux que le calme s'est fsit de 
plas en plu* aqtoar de celte affsire. que le* 
passions si violentes ds 18M st 1895 se sont 
peu k peu emoriie», qo* cette nain- loriease, 
comniunicative et tenace, que cette oods de 
folie qoi passait alors sur tout un peaple et 
mettait k la [lace de l'opinion si du sentiment 
de chaque individu la sentiment si l'opinion 
d'une foule irrésistiblement entraînée dana un 
même élan de fureur aveugle, est tombée et 
a fait place è ls réflexion, sa raisonnement, è 
ls pitié, aux sentiments Innés de la justice, 
qui ont repria peu è peu tonte leur puissance. 

Mais malgré toutes le* tentatives désespérée* 
de la dernière heure, le sang-froid s repris 
ses droits ; la boa sens s reconquis ss force ; 
1 humanité s'est ressaisis dsns nn besoin de 
justice et d'amour et noua poasao aujourd'hui 
dans ls calme et le dignité qui vous oonvian- 
nont et qui, d'sllleors, ns vous ont jamais 

bandonnéfl, même en plein feu de l'abomi- 
nable campagne de 180y, è non* livrer è l'exa- 
men qae la justice réclame et k rechercher 
non pas cette vérité de convention que l'opi- 
nion s trop longtemps acceptée,mais la vérité 
vrai* dégagée as toutes le* scorie» qsï lonl 
iusqa'ici faussée, cette vérité dont voosêies 
les premiers et las plus dévoués serviteurs. 

L œuvre que j'entreprends est immense; 
jimsia je n'en ai plas lourdement senti le 
poids ; jamais je n'en si mesuré d'un «il plus 
inquiet le* responsabilités. Et ce fardssu, 
estte responsabilité, ne sont pss allégées par 
le rapport, pourtant si consciencieux que vous 
venes d entendre. 

L'Eloge de l'Armés 
M. Baudouin va détruire toutes le* charges 

sccumuiees cotre Dreyfus. 
D paria ds l'armée qu'il ss défend de vou- 

loir atuiqser. 
— L'armée, dit M. Baudouin, est certaine- 

ment le groops aœisl qoi mérite le plas le 
respect et 1 admiration de tous las bons ci- 
lovins, de tous las hommes ds rmur. Elle 
veilie directement aor lintégraliié de ls 
France, sor notre honneur, aor nos foyers, 
sur tout ssqus nous avons, sur tout oa que 
nous sont mu*. Elle lis ni a toutes nos gran- 
deurs; aile eai ls fores deoa as sapréms 
beauté, la fores désintéressée, silencMSSS, 
animée des plus nobles sentiments, disci- 
plinée *t soumise, prêtée tous le*sacrifias*, 
•levsnt les émus même « leur insu, faisant 
des beros aor les champ* de batailla, M dans 
ls paix des otloysnsaxempisires, foyer d'aum- 
oear, de courage et d »bnega!ion. 

Aysnt ainsi parlé, t* procureur général dé- 
clare qu'il va dégager l'armée dea rasponssbi 
lises qss quelques-uns de se»   membre* 

élé visé- par ls lettre ministérielle et as a 
var d'office tons lea moyens qui toi a 
justifier la demande. 

Enfin, M. Baudouin aborde las laits • _ 
d'abord l'sxsmen du bordereau agi Mrs* < 
enn dou», est d'Eaterfassy ; osiai-ai é »M 
le procureur général, 1 sursit écrit sar )'« 
d* Sandbsrr, l'etet-major voulant s* s 
des preuves contra Dreyfus. 

M. Baudouin donne   lecture dss 
passages de ls lettre d'Ealerhsxy sa" 
djni Carrière, dss lettres su généra 

gien crevant labres d'i 
s compan 
as asslsdi 

I.s Bordsrsau d'Bstsrhaxy 
M. BsaésssU indiqua ls plan qo il vs satvrs. 
cita ls iettra iatrodustive ds ■loisirs ds la 

Jsstics oootenaol l'snumératioo des faite prS- 
•omés nouveaux pouvant mou var la révision. 
Kn passant, il dit qu* ia Cour t la droit d é- 
awdrs soo sxssiaa t dss taris «si a'sai ss* 

de ss déposition devant le  consul ds 1 
0 Londres, lettre*  et   dépositions a 
Kur sa culpab.lité.   Il  examina 

rdsresu au point de vue du l'écrit 
— Pss de doute BUT es point i 

bordersoo,  ce document   qui   sert   as 
unique k l'accusation, n eat paa de La aw " 
Dreyfus ; il est écrit per E+terhaiy, st* 
1 avoue, parce qss, malgré tons sas ssT 
ne peot pins ls nier, parc* qoa c'est 1*4 
même. 

Si non* examinons, d'autre part,  b bs  
rsau, nous constatons qu'il ne ressembla saisît 
aox pièces qui parvenaient k ia section Sa 
statistique par Ls cornet, par ia voie ordinairs. 
Celles-ci étaient généralement déchirée* am 
menus morceaux ; ls bordereau est è BSSSMP * 
déchiré H les moreesox qoi 1* ofropoeetn. sas * 
fragmenta da léger papier salure, ' 
encore les uns sux Battras. 

Il est inexact ds  dire  qae ls  hordwre»,  . 
même  déchiré an   petits   morceaux,   ait est 
trouve éaaa ons corbeille k papier. 

Le ou da colonel Sudaerr 
M. Baudouin ajoute que le colonel Saadnerx 

était on brava  soldat,   mata  qu'il avait dss 
pratiques   técnao* s,  et qaa, pes 4 sss, SSS*| ■ 
le baresuque dirigeait Ssndharr, lsss*Msa*S> 
relj'*^.è,r*Té' •di*9*ra  " **oassaa»assji . 
is feuille ds Ssndherr. il r a es pJssicori est • 
de démena». 

11 examine sosoite les déstsraslsaa ds b- 
terbaiy et sossl les conditions iléfarisi'ssssj 
asns Isstnsllss on procéda s l'eoqosse ter* ds 
I arrivée do bordsreao sa bureau SSS rensst- 
gnements. 

M. ltsadouin, dit qu Estarbscy a écrit la « 
borderesu sur ordre de Sbsnderr. 

— D* telta sorts que de ls similitude for- 
tuite entre l'Seritsre du hnrdereaa. osavrv) 
d Keisrhaty, et celle da Drayfas, il s'y o plas 
non 4 tirer pour conclure que, ds» l'o^isrina, 
le colonel Sandhorr l'avait e«rtsin*menl r*- 
msrqoô et que. par suit*, il a employa |sj 
main dRiterhasy, parcs qu'il soapeaitBstt 
Dreyfus, la tenait poor le coupable et Vvular» 
fabriquer coutrs lai le preuve qui lai man- 
quait. 

Citant enjoils les lémoignsgss de Brochai - 
et defeo Paybaraud, il affirme que ce servies- 
Taisait faire par ses agents du —*rr Tinissi 
nage st même par des ofticiera. 

, L'accusation   s'écroule 
— Si, conolut-il,  le   récit  d'E-terhary est 

sincère st vrai, il  n'y a  suas d'acte da trahi- 
son impotable a p?rsonne. ni contra Dreyfus 
— I qui l'on n'impute quo le bôrdsrssn don* 
il n'est pss l'auteur, qui «et I uaovrs d'Bstsr- 
haiy et qui s'aurait été lait que pour créer 
contre lui Dreyfo*. ans BrSateqas Fsn recon- 
naissait ne pas avoir — ni contra Esterhsiy 
qui n aurait été qu'an sgest de contrs-ospion- ' 
nage mis sn oeuvre par   1* colon-.-! Senabsrr 
lui-même. C'est l'ecroaiersent de raecautios - 
pst* ss  bas* même et c'est, en mécas temps. - 
comme conséquence de la  revision sraj l'ioi- 
pose, ls cassation ssns rusvoi puaqa il n'y f ' 
plas ni crime ni délit. 

L'arrivé» da B  rdsroaa 
Le Procarear promet ensuite ds démontrer 

l'innocence de Dreyfus, 
Apri>s une suspension d'audience d'une deaii- 

beore, M. le Procureur général ooalinae : 
Il examine ls ds ta d'arrivée ds bordaroas 

au service dss renseignements. 
— Noos n'avons, dil-il, comme dais d'arri- 

vé*, que Tslfirmalion de Henry, as qsi «fat 
mines. Bsnry a ègaiemest antbaotfqoé ta 
faux qoi porte son nom. Il n'y s rien ds plas 
qae le témoignage de Henry, perooase as 
ssitriss, personne n'a pa donner de nrisss 
gnemente précu ai sur ls sale, si sar la prs- 
venanoe do bordsrsos. C'est as mstio, ss 
commencement de msrs, que, poor ls prs- 
miérefois, Henry montra ls bofdsresu rsv 
collé. Psrasane s* fut *l*ra soaaeonad : *• 
pensa tootefoia qo* le bordereau provenais 
d'an artilleur. 

C'est en procédas! sar élfminslions,  qu'a» 
arriva 4 Dreyfus.et qu ao oomparsalasa é»t+ ' 
tare avec celle du border***,  tosl  ls naoasir * 
fut nnsnirae à les procamar iasariqaas. 

M. Baudouin insista sur IsattaSeniu-me ds 
eulooal Sandtwrr qoi ss tnSlast, aa nrinsias 
d* Los* las officier* foifs. 

loiistsat sar IsaliaémiHaras ds oertasa» 
offieiara, fl dosa» lecture dsn* hvstr* d"oa 
capiuia* G. Rattau, adrassé* as asaïaire sa 
ls guarra ; par patriotisme, est sMessr sséaV 
dte Ibonoenr de faire partie ds sansatt da 
guerre qaï doit juger Dreyfae. CsSM tattrs ss*1 

liste* da 4 novembre latte. 
— C'est an raison d* eat état dssarù sas 

Picqusrt plaça Dreyfosdsa* la sessasssss aas» 
Qonvres, 04 régnail pl ns Sa islarsfS». Drar- 
fas, sa lias d* as cssssr d'airs Omrrss. sas 
vantais. Cssait «n tr*vslilaar, ss ' 
svec ans axtraordiosire fssiiaa I 
question*. 

II était 'aloasé par as» oesssraaaa, 4 i 

L'arrestation ds 
Ls procarear général fais ia recil da I 


